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OBJET : 2019 – 186 CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
ANNEE 2019 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 novembre 2019, s’est réuni le mardi 
12 novembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali 
AMRANE, Jean-Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline 
BOURDAIRE, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Ludovic BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de 
FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul 
CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part à la délibération N°179) 
 



• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°179 à N°184) 
  

ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Serge PERCHERON 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Monsieur Serge PERCHERON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Gilles RONDONI 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 24 
septembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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CONTRAT ENFANCE – JEUNESSE 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  
ANNEE 2019 
 

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le présent rapport a pour objet de voter 30 % des montants restant des subventions aux associations dans le 
cadre du Contrat Enfance Jeunesse pour l’année 2019. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT T.T.C 

 
SERVICE JEUNESSE 

 

 
DEPENSES 

 
 391 113 € 

 
Madame Dominique BOURRET expose : 
 
Vu la délibération en date du 8 décembre 2015, où le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer 
avec la Caisse d’Allocations Familiales le Contrat Enfance Jeunesse.  
 
Considérant que ce contrat passé avec la Caisse d’Allocations Familiales permet à la Ville d’être soutenue dans 
le développement d’une politique d’accueil globale pour les enfants de 0 à 17 ans sur tout son territoire. 
 
Considérant que l’ensemble des actions est consigné dans la convention Territoriale Globale avec la Caisse 
d’Allocations Familiales. 
 
Considérant que le co-financement des actions proposées et validées par la Caisse d’Allocations Familiales est 
de 40 %. 
 
Considérant qu’il faut réajuster les montants à verser auprès de chaque association pour l’année 2019 du fait de 
la baisse ou de la hausse d’actions de certaines. 
 
Considérant que 50 % des montants prévisionnels ont été votés lors du Conseil Municipal du 26 mars 2019. 
 
Considérant que pour des besoins de trésorerie afin d’assurer les accueils de loisirs et séjours durant l’été, 20 % 
supplémentaires des montants prévisionnels ont été votés lors du Conseil Municipal du 25 juin 2019. 
 
Considérant qu’après étude de l’ensemble des activités proposées par les différentes structures et des recettes 
versées par la CAF, un réajustement des montants a été proposé dans une démarche concertée. 
 
Considérant que les nouveaux montants de subventions ont été présentés et validés par l’ensemble des 
représentants associatifs. 
 
  
 



Il convient ainsi de procéder au vote suivant : 
- Art et Education 35 000 €   

Accueil loisirs 3/6 ans à St-Antoine 
Accueil loisirs 6/12 ans à St-Jacques  
 

- Centre Maternel et Infantile   6 164€ 
Lieu d’accueil parents / enfants  

 

- Centre Maternel et Infantile   3 003€ 
Accueil « Les Bengalis » 

 
- Harjès   43 456 €  

Accueil loisirs 6/12 ans (Gambetta) 
Accueil loisirs 12/17 ans (Porte Neuve-Gambetta élémentaire) 
 

- La Fermette de Plascassier  72 000 €  
Accueil loisirs 3/6 ans 
Accueil loisirs 6/12 ans 
Accueil loisirs 12/17 ans 
 

- Loisirs Education Art   96 000 €  
Accueil loisirs 3/6 ans 
Accueil loisirs 6/11 ans 
 

- Loisirs Education Culture « Les Aspres »  88 000 €   
et « Magagnosc » 
Accueil loisirs 3/6 ans  
Accueil loisirs 6/14 ans  
Séjours de vacances 
 

- Loisirs Education Culture   35 490€  
Multi accueil 1/3 ans  
 

- Planète Sciences Méditerranée   12 000 €  
       Accueil loisirs 6/12 ans + séjours 

 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre 
de vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 23 octobre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir :  
 

• APPROUVER le montant des subventions ci-dessus exposées, 
 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer, le cas échéant, les conventions à intervenir avec les 
associations ou organismes concernés par la mise en œuvre de ces actions,  

 

• DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au BP 2019. Imputation : Service Jeunesse,  
 

• AUTORISER le versement des subventions aux partenaires sus indiqués selon l’échéancier inscrit dans 
les conventions à intervenir avec chaque association. 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


